


- accide1 t de la circu lation : un choc qui a lieu au cou1·s d 'un t1·ajet 
(roulier, fiuvia i, maritime, ferroviaire ou aérienj entre un engin et un autre ou 
enire toute autre chose et une personne et occasiomwnt des dégâts 
rnatérie ls et/ou corpore ls ; 

- admission en non-voleur: mesure d 'ordre budgétaire et comptable 
qui a pour bu t de faire d isparaître des créances irrécouvrables, des éuitures 
de prise en charge du comptable public. Contrairement à la remise 
g racieuse, elle ne fa it pas obstacle à un recouvre rnent ultérieur dans 
l'hypothèse où le débiteur revient à meilleure fortune ; 

- agent de l' administra tion publique : fonctionnaire de l'Etat ou agent 
des collectivités locales ; 

- apatride : toute personne qu'aucun Etat ne considè1·e con1rne son 
ressortissant par application de sa législatio n, toute personne épourvue de 
nationalité qui ne bénéficie de la protection d 'aucun Etat; 

- assiette : b ase économique, valeur de référence qui sert au calcul 
d~un droit ou d 'une obligation (dette, cotisation); 

- assiette des cotisations : ensemble des gains et rémunérations perçus 
par l' assuré ; 

- assujetti : toute personne affillée au régime d 'assurance maladie 
universelle (RAMU) ; 

- assuletii vo!ontai1·e : personne adhérant volontairement au RAiv'IU ; 

- assurance maladie : ensemble des dispositions qui permettent de 
couvrir, par un partage des risques et une mise en con1mun des ressources, 
les frais des soins de santé, des maladies non professionnelles el' de la 
maternité ; 

- assuré : toute personne assujettie qui bénéficie de la couverture de 
l' assurance maladie ; 

- ay011t droit: le ou les conjoints de l' assuré qui ne disposent pas, à titre 
personnel, d 1Une assurance maladie, les enfants à ch01·ge, tels que définis 
par le code de la sécurité sociale ; 

- Béninois économiquement faible : toute personne-- physique de 
nationalité · béninoise dont le 1·evenu, inférieur au Sala ire /\1\inimum . 

. Interprofessionnel Garanti (SMIG), nécessite le recqurs à la solidarité nationale , 
. ·.· ' ry 
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afin de bénéficier d 'une protection sociale efficace con ire les risques 
rna iadie et maternité. 

Le statut de Béninois économiquement faib le est reco nnu, après 
enquête sociale sur le postulant effectuée selon des modalités fixées par 
décret pris en Conseil des rninisfres ; 

-contribution : apport de chaque assujeiti au financement es charges 
de l' assurance maladie dans la mesure e ses ressources ; 

- contrôle médica l : opérai ion ayant pour objet de vérifier la conformi té 
des prescriptions et de la dispensation des soins médicalement requis, de 
vérifier la val id ité d es prestations au plan technique et médical et de 
consfater, le cas échéant, les abus et fraudes en molière de prescdpi ion de 
soins et de facturation ; 

- convention : contm t passé enfl-e l' organisme de gestion du RAMU et 
un prestataire que lconque ; 

- cotisation : contribution financière périodique versée à l' organe de 
gestion par l' assuré ; 

- cotisation forfaitaire : cotisation dont le montant est calculé 
proportionnellement à la durée d 'application pendant une année donnée ; 

- cotisation paiTonale: sornmes destinées au financement de 
l'assurance maladie à verser par l' employeur, à titre de contribufion, pour 
chaque assuré ; 

- cotisation sa laria le : prélèvement assis sur les salaires appelé charge 
salaria le et destiné au finoncen1ent de l' assurance maladie ; 

- couverture universelle : couveriure effective pour toutes les couches 
de la population béninoise, sans d istinction aucune, pour un paquet de base, 
le plus large possib le, au moindre coûf ; 

- efficience : capacité à maximiser les résu lfats de la mise en œ uvre du 
RAMU tout en minimisant les coûts ; 

-équité : qualité qui s'apprécie sous deux aspects (l' équité d 'accès et 
l' équité contributive). 

o l' équité d 'accès consiste à facil iter l' accès effectif de tous à un 
paquet de prestations de base, se lon les besoins de chacun; , 
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o l' équité coniribuilve vise à faim pariiciper chaque coucl e so io le en 
fonction de sa capacité co11tributive ; 

- établissement de sanié : toute struciure ou lnsiitution agl-éée 
iniervenant dans le domaine de la SŒiié en tant que prestataire de soins de 
santé et d ispensateur ou non de médicaments aux popu lations ; 

- experiise médicale : examen 1 1édical approfondi réa lisé par un 
expert agréé par l'Agence t'-lationa le de l' A sul-ance Mala ie (Al'-lAM); 

- maladie : toute a ltération de la sanié constatée par une autorité 
médicale agréée ; 

- maladie professionnelle: maladie ou ma nifesto1ion tT1orbide dont 
l' origine est imputable à l' aci ivlté professionnelle du travai lleur; 

- médecin-conseil : médecin agréé qui exerce un contrôle rnédical 
pour le con1pte de l' organisme de gesiion du RAMU ou d 'un oui re organisme 
de couverture d u risque maladie agréé par l' organisme de gesiion; 

-membres d'Institutions de la République : membres des lnstituiions de 
la République définies dans la Constitution et toutes a utres lnsiitut"lons 
consacr-ées par voie législative ou rég lementaire ; 

- organisme de gestion : organisme instiiué par décret pris en Conseil 
des minisiTes qui a en charge la coordination et la gestion du RAMU ; 

- org011isme g estionnaire agréé : toute Institution publique ou pnvee, 
délégataire d'une des prérogaiives de l' organisn1e de gestion dans le but de 
gérer un vole t quelconque de la mise en œ uvre du RAMU ; 

- panier de soins ou paquet des prestations de bose : liste des soins et 
services remboursés par le I~AMU ; 

- panier de soins cornplémentaires : ensemble des soins et services non 
pris en c hŒ-ge par le RAMU et pouvant faire l'objet d 'un conirot signé avec 
une compagnie d 'assurance ; 

- période d'observation: délai entre le début du paiement des 
cotisations et le début d u bénéfice des prestations par l'assuré ; 

- phamlacien-conseil : pharmacien agréé qui exerce un contrôle 
pharmaceutiq ue pour le compi·e de l' organisme de gestion d u RAMU ou 
d'un autre organisme agréé de couverture du risque maladie ; , 
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- presta taire : toute persorme ou siruciure exerçant dans le domaine 
tYléd!ca i, paramédical, managériai, de recherche ou autre iié à i'assurance 
maladie, agréée par l'organisme de gesiion et qui participe aux soins à 
fourn ir aux bénéfic iaires du RAMU ou qui fournit une expert ise quelconque à 
l' organisme de gestion dans le cadre de la mise en œ uvre du RAMU; 

- prestation : ga rr1me des produits et services offerts dans le cadre du 
RAMU; 

- solidarité naiionale : sol idarité entre riches et pauvres, vieux et 
jeunes, travailleurs et sa ns .emploi, citad ins et rura ux. 

Elle signifie égalernent une prise en charge des cotisations des Béninois 
éconor-r1iquement faib les, une n1ise en commun des risques et un partage 
des coûts; 

- système de tiers payant: rrlécanisme de faci! itaiion de paiement 
dans lequel l' assureur paye directement au prestataire de soins de santé les 
fra is de soins du bénéficiaire à l' exception du ticket modérateur; 

, ·· - ticlcet modérateur: part des frais de soins de santé qui reste à la 
charge de l'assuré et qui n' est pas payée par le RAMU; 

- tiers payant : principe ou modalité de paiement des frais de soins des 
bénéfidaires qui se fait d irectement par l' assureur- aux presta tair-es de soins de 
santé dans le cadre du RAMU à l' exception du ticket modérateur; 

- travailleur: toute personne qui s'est engagée à mettre son activité 
professionnelle, moyennant rémunération, sous la direction et l' autorité d 'une 
personne physique ou morale, publique ou privée ; 

- travailleur indépendant: · personne q ui est à la fois entrepreneur, 
· propriétaire de se? moyens de production et son propre employeur. 

CHA !TRE !1 
' 

DE L'OBJET 

ArHc;te 2 : Il est institu é, en République du Bénin, le Régime d 'Assur·once 
Maladie Universelle, en abrégé RAMU. 

Atifde 3 : Le RAMU est un rég ime obligatoir-e. Sa mise en œ uv.re se fait 
de façon progressive, en fonction des mesures mises en place à cet effet, par 
les pouvoirs pub lics. , 
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f\rltde 4 : Le I<Aiv'IU permet d 'assurer une couverîure efficace des 
risnues liés à !a ma ladie, aux occidents non professionnels et à la mater-nité . 

Les accidents de travai l, les accidents de la circulation et les maladies 
· professionnelles déjà couvertes p01· un autre régir le de protection socia le ne 
sont pas ici pris en con1pte. 

Ct AP I1 RE Il l 

U Cf'Af/1 D'A UCAHOI\1 

/uifde 5 : La présente loi s'applique aux : 

a- agents de I'Adminisiralion publi ue, uel ,ue soit leur sta tut ; 

b- rnembres des lmiitutions de la Répub li ue ; 

c- travailleurs sa lariés d u secteur parapublic, quel que soit leur statu t ; 

d- travallleurs salariés d u seci eur privé, q uel que soit leur statut ; 

e- iravallleurs indépend nts, quels que soient le domaine et la nature 
d e leur activité ; 

f- titula ires d 'une pension ou d 'une rente, quel que soit leur régime 
d 'affiliat ion ; 

g- élèves et étud iants non couverts à titre d 'ayants droit. 

A.1 'ide Ci :· Peuvent être assujettis au RAMU à litre volontaire : 

a - les Béninois vivant en perrnanence hors du territoire ; 

b- les Béninois ne se irouvant pas dans l' une des catégories prévues à 

l' article 5 ci-dessus ; 

c- les étrangers, trava ll leurs indépendants résidant sur le ten-itoire de la 
République d u Bénin. 

Adide 7 : Outre les personnes visées aux articles 5 et 6 ci-dessus et leurs 
ayants droit, bénéficient également des prestations du RAMU : 

a- les Béninois économiquement faibles ; , 
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b- les ré fugiés résidant sur le ietTiioire naiional, reconnus comme iels par 
ies services d u Haut Comn issaria t des Nailons Unles pour les Réfugiés et en 
règle vis-à -vis des lois de la République ; 

· c - l es apairides résidant sur le ierritoire national et en règ le vis-à-vis des 
lois de la République. 

ArHde 8 : Le c hamp d 'a pplicaiion du RAMU peut êire é tendu, par voie 
législa tive, à des persontl es ou à des prestations non expressément prévues 
par la présente loi. 

CHA t t: IV 

D ·s P I f~ IPES ~r ES 0 J : 1~ A tOPS HJ\T • ·IO,U ~s 

s 
Des rtnd es 

Ari ic!e 9 : Les principes de l' Assurance Maladie Universelle sont: 

~. a- la c ouverture universelle ; 

b- la contribution ; 

e- la solidarité na tionale ; 

d- Ia responsabil ité généra le de l' Etat; 

e- l' équité ; 

f- I' efficience ; 

g- le tiers payant. 

La responsa blli té g énérale de l'Etat découle de ce que la santé est un 

d roit humain fo ndamenta l c onsacré par la Constitution. 

Sedion Il 

Des odenioUons stratégiques. 

Arfic!e 10 : Le RAMU est institué suivant les orienta tions stra tégiques ci

après: 

a - la cohére nce d u RAM U avec les d ifférents mécanismes d 'appui à la 

solidarité nationa le ; 
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b- l' étob lissernent d 'un n1éconisn1e odapié de financement ui prend 
en co1.1pte tous les groupes sociaux ; 

c- la définition du rôle de c haque dispositif existant dans l' organisa tion 
et le fonctionnement du systèrne d' assurance maladie; 

d- la promotion des adhésions familia les et de groupes, p lutôt que les 
adhésions ind ividuelles ; 

e- l'id entification biométrique des adhérents afin de prévenir les 
fraudes et les abus ; 

f- la définition du panier de soins sur la base des affections les plus 
courantes a insi que ce lles touchant le plus gr011d nombre ; 

g- la promoi ion du partenariat public/privé dons la fourniture des soins 
et le m mboursement des p1·estations; 

h- la priorité au rernboursen1ent des médicaments essentie ls ; 

i- l' option d 'une bonne gouvernance et d'une gestion participative 
comme règles de mise en œuvre du mécanisme. 

tr ,Eu 

DE lA PRISE Eh! C[1ARGE 

C A lYRE REfJ.IER 

DES CO l--.! DinONS D'A.t= !UA lON ~r DE JSE Et l CHA -.GE 

P. rt1de 11 : Tout assuré a droit aux prestations pour lul-rnême et pour 
ses ayants droit. Ce droit s'acquiert par l' affiliation obligatoire à l' une des 
struc tures d 'affiliation agréées par l'orgor1isme de gestio n du RAMU. 

L'accès aux prestations est subordonné, en dehors des cas d 'urgence 
dûment constatés par le corps médical, à la présentation de la carte 
d'immatriculation délivrée par l' organisme de gestion ou de tout autre 
document agréé par ce demier. 

Atifc!e 12 : L' ouverture du droit aux prestations d 'assurance maladie 
universelle est subordonnée au paiement préalable des cotisations. 

Le defaut de versen1ent des cotisations suspend le bénéfice des 
prestations à 1 'expiration d 'un délai fixé par arrêté interministériel des mi11isires 
chargés de la santé, de la protection sociale et des finances. , 
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ArHdG i 3 : L' organisme de gestion et ies organis111es agréés sont ienus 
de vérifier et de contrôler l' admiss ibitiié des personnes assujett ies et de 
vatlder, en perrnanence, l' ouverture et la fermeture du droit aux prestations 
de l' assurance mala ie universelle. 

A.ti1de 4 : Les personnes qui cessent de remp lir les conditions pour 
relever du RAM U, en ual i1é soit d 'assuje1ties soit d 'ayants droit, bénéfi ient, à 
c ompter de la aie à la uelle ces conditions ne sont lus rem lies, du 
maint ien e leur droit aux prestations pendant une pério e maximum de six 
(06) mois. 

Toutefois, pendant c ette peno e. si l' intéressé remplit, en qualité 
d 'ossuje1ti ou d 'oyant roit. les condi1ions pour le bénéfice du RAMU, le droit 
aux prestations du régime dont il bénéficiai t antérieurement est supp1·imé et 
remplacé par celui de son nouveau statut. 

ArHde 15 : Les ayants droit d 'un assujetti décédé can1inuent de 
bénéficier d es prestations du RAMU dons les mêmes conditions que du vivant 

, de l' assuré pendant une (01) année, à com pter de la dote d 'expiration du 
; contrat en cours. 

Cette période est mise à profit par l' organisme de gestion et les 
organisrnes agréés pour définir le nouveau statut des ayants droit. 

Un arrêté interministérie l des ministres chargés de la santé, de la 
protection socia le et des finances, définit les statuts réservés aux ayants droit. 

Arilde 16 :Tout assuré, qui change de sta tut socia l ou professionnel. est 
tenu d 'en informer l' organisme de gestion ou l' organisme agréé auquel il est 
affi lié. 

Artfc!e 17 : Le RAMU garoniit, au profit du bénéficiaire, la prise en 
charge par l' organisme de gestion ou par les organismes agréés, des frais de 
soins de santé , à l' e>ec eptlon du montant du ticket modérateur qui reste à la 
charge de l' assuré. 

Toutefois, l' assuré conserve la liberté de souscrire une assurance 
complémentaire en vue de couvrir les frais restant à sa c harge. 

rH de 18 : ~~s taux de prise en charge garantis par pres_tgtion ou par 
groupe de prestations ainsi que les prestations intégralement prises en 
charge, sont précisés par décret pris en Conseil des ministres, sur proposition , 
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conjoinie des nîinisi res chargés de la santé, de la p1·ote lion socia le et des 
finances . 

ArHde 19 : Les fra is de soins e santé fixés par 01 rê té conjoin t des 
mi11isires cha1·gés de la santé et de la pmleciion sociale, sont pris G ll charge 
par l'assurance maladie universelle sur la base e la nomenclature des act es 
médicaux et des médicaments et éventuellernent sous forme de fmfait par 
pathologie ou par groupe homogène de ma ladies. 

Dans 1ous les cas, la facturailon es prestat ions de soins est établie 
suivant les règles fixées par la présente loi et ses texies d 'application. 

Atiide 20 : La tarification naiionale de r ~ fél"e nce pour la prise en 
c harge des pmsta "lions de soins de santé est établie par le ministre c hargé e 
la santé . 

A1iic!e 2.1 : Les presta iions couvertes par le RAMU sont remboursées par 
l' organisme d e gesiion ou les organismes agréés, selon la modalité du tiers 
payant, dons tes c onditions fixées par arrêté d u ministre chargé de la santé. 

Les assurés participent à la prise en c harge fin ancière des p:-estatiom 
par le biais du ticket iT1odérateur. 

Certaines c a tégories de populotion, en fonction de !eur v lnérobilité, 
peuvent être exemptées du poiernent du ticket modérateur. 

Un arrê té interministérie l des ministres chargés de la santé et de la 
protection socia le définit les c atégories de population p1·évues à l'a linéa ci
d essus. 

t rHde 22 : Tout règlement de factures consécutives à des prestations 
fournies do ns le cadre du RAMU s'effectue dans un délai de trente (30) jours, 
à compter de la do te de réc eption desdites factums par l'A t'-!AM ou tout 
orga nisme agréé à c et effet. 

La c onveniion signée entre l'organisme de gestion et le prestataire 
précise les modalités de réception des factures. 

CHf: PtiRt: !! 

D S ,ESTA lO [~S COUY · P- GS 

Adide 23 : Les presta tions ~rarantie s au titre d u RAM l::J ne peuvent être 
prises en charge que si les soins ont été prescrits et adminisirés sur le territoim 

. noiio naL par un prestata ire agréé par l' organisme de gestion et en respect 
d es clauses de la convention q ui lie l'organisnre de gesi ion ou prestataire . c 
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/';TH=te 24 : Le RÂiv\U donne droit à ia prise en charge direc ·e des fra is 
de soins préveniifs, curatifs et de réhabilitation ainsi que des frais de 
médicamen ts requis par l' éta t de santé du malade ou par la nlatemité, 
conforrrlément aux dispositions de la présente loi et de ses textes 
d'application . 

Aritde 25 : Tout en bénéficiant des disposi tions de la législation sur les 
risques professiom1els, l' assuré vid ime d 'un accider1t de trava il ou d 'une 
maladie professionnelle conserve, pour toute moladie qui n'a pas de lien 
avec l' exercice de sa pt·ofession, le droit aux prestations au tltre u RAI,AU . 

) rH le 26 : Les prestations offertes ou titre du f~AM U couvrent entre 
auires : 

a- les frais de consul tation et d'hospita lisation ; 

b- les. fra is de médicaments, de consommables médicaux et de 
produits sanguins labiles; 

c- les fra is des exarnens de laboratoire et de radiologie ; 

d-. les actes chirurgicaux ; 
j 
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e- la rééducation et la réadaptation fonctionnelle ; 

f- Ies fra is de vaccins obligatoires; 

g- les fra is d 'appamillage orthopédique de fabrication locale ; 

h- les frais de transport sur le territoire, de malades d 'une formation 
sanitaire à une autl-e, en cas de référence ; 

i- les fra is de prestations liés à l'état de grossesse et à l'accouchernent. 

Ari ide 27 : Les actes médicaux couverts par le RAMU et leurs valeurs 
font l'objet d 'une nomenclature établie par le ministre charg é de la santé sur 
proposition de l' organisme de gestion et mise à la disposition de tous les 

·. presta taires. 

Les produits p harmaceutiques pris en charge font l' objet d 'une liste 
établie pqr le ministre chargé de la santé, sur proposition de l' organisme de 
gestion et mise à la disposition de tous les prestataires .. 
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ArHc!e '8 : Sont fixés par décret ris en Conseil des rninisires, sur 

sociale: 

a- la liste des prestations garanties, dénommée paquet des presta tions 
de base ou panier de soins y compris celles retenues à l'article 26 ci-dessus ; 

b- la !iste des 11 édicamenis 1·emboursables ; 

c- le niveau de prise en charge ; 

d- les conditions et les modalités de prise en charge des frais de soins 
de santé ; 

e- Le pa uet des prestations de base, à l'exclusion e ce lles prévues à 
l'aliicle 26 ci-dessus, la liste des 1 1édicaments remboursables, le niveau et les 
conditions de prise en c harge sont révisables, chaque année. sur proposition 
conjointe d es minis res c hargés de la santé, de la protection socia le et des 
finances. 

Arfide 29 : Sorü exclus, en re autres, du champ d es restai ions 
garontles par te RAMU : 

a- tes frais relatifs aux pres'i"aiiom fournies par d s prestotaires non 
convenilonnés par l 'orgonisni e de gestion ; 

· b- tes soins de confort ; 

c- les interveniions de chirurgie esthétique ; 

d- les cures thermales ; 

e-la rnésothérapie ; 

f-la tho lossothé1·apie ; 

g- l'homéopathie et les prestations d ispens~es dans le cadre de la 
médecine dite douce ; 

h- les pmstattons fournies à l' e>dérieur du terrltoire naiionol ; 

i- tes produits pharmaceutiques de confort ; 

j- tou tes autres prestations non prévues par la nomenclature des actes 
médicaux et des médicaments établie par décret pris en Conseil des 
ministres, sur proposition conjointe des n1inisires chargés de la sonté et de la 
protection sociale . , 
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E !.A COOIWH'-'AT!Ol' ï E LA GL: HO!~ U RI-'J!\U 

E l'ORGAl·dS f~t E ECO -. Dll r A1!0 [~ 1::T DE GCSHO !~ 

Arftc fe 0 : La coordination. et la geslion du RAMU sont assurées par 
l' Agence Nationale de l'Assurance Maladie (ANAM). 

Sedia ren: 1ère 

e la lss !on e I'APAfd 

ArHc!e 31 : L'ANAM a pour· mission: 

a- d'assurer la mise en œ uvre du RAMU; 

b- de veil ler à la n1ise en place d es outi ls de régulation du RAf\/\U : 

Sedion ll 

Du rég1me jurtdlque de l'Agence l'ationale 

de l'As urance !Jlaladte 

Artlde 32 : L' ANAM est un établissement public à caractère social doté 
de la personnal ité juridique et de l' autonomie de gestion administrative et 
financière. 

Ari[cfe 33 : L'ANAM est régie par les dispositions de la loi re lative aux 
offices à caractères socia l, cu lturel et scientifique. 

ArHc!e 34 : La tutelle de I'ANAM est assurée par le ministère en charge 
de la santé ~ 

CHA 1 IlE li 

DE LA GE tfOl 1 TECHt...t iQUE 

Sed!on première 

De ['in matricu!aHon et du sysiè e d 'it for aHan 

fJ lircle -:~5 : Les assujettis et les bénéficiaires visés aux articles 5, 6, 7 et 8 
de la présente loi sont immatriculés à I'ANAM ou par l'entremise des 
orgat1ismes agréés. . 
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AJiide 36 : L'imrnolrlculoî ion se fait par enrôien1ent biométrique des 
assujettis et d es bénéficiaires, conformément aux disposi1iom législaiives et 
réglementaires re latives à la protection des données personnelles. 

ArHc!e 37 : L 'irnmatricu laiion donne ·lieu à la délivrance d'une carte 
d'assuronce maladie. La présentation de cette carie ou de tou t autre 
document agréé par I'ANAM est lndispemable pour bénéficier des 
presta tions couvertes par le RAMU, sauf en cas d 'urgence dûment COilstaté 
par le corps médica l. 

Arilc!e ?8 : Da ns le cadre des ottrlbuiions e l' ANAM, il est instliué un 
·. système d'inforrnation de l' assurance rnaladie caractérisé por: 

a-l'imrnairicula tion des assujettis et des bénéficia ires ; 

b- la co llecte, la vérification, le traitement et la mise à jour des 
informations re latives à l'immatricu lation, au paiement des coiisotions, à la 
mobilisation des ressources de toutes natu1·es, à la fourniture des prestations et 

, a u règlement des prestataires ; 

c-Ie traitement infon11atique de la liquidation des prestations ; 

d- la mise à jour régulière des données si·ailsi iques concemant les 
activités de I'ANAM ei' des organismes agréés. 

t 1ilc!e 39 : Les modalités de l'immatriculation et de l' organisation du 
. sysi·ème d'information sont fixées par décret pris en Conseil des ministres, sur 
proposition du ministre chargé de la santé, 

Sed1on Il 

Des 1ncompaUbWtés. 

Alifde 40 : Dans le cad1·e du RAi'/tU, les fonctions liées à la gestion des 
risques sont incompatibles avec celles de gestion de tout établissement 
assurant d es prestations de diag nostic, de soins ou d 'hospital isation ou de 
tout établissement ayant pour objet la foumiture de médicaments, de 
matérie ls, de dispositifs et d'appamils médicaux. 

ArUde 41 : Tout cumul d'une fonction de direction ou d 'une fonç!ig_n 
technique pern1anente ou sein de I'ANAM, avec un autre emploi public, est . 
incompatible. . 
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SecHon Il l 

Du conirô!e médical et de l' e)~ erllse mé-dicate 

ArHde 6.2 : L' ANAM assure, directement ou par l' entretTtise des 
organismes gestionrwims agréés, un contrô le médical en maiière de soins de 
quallté et d' a pplication de la tmification des actes et au1res prestations . 

ArHc!e 43 : Le contrô le médical porte sur tous les élérne1 ts d 'ordre 
médical q ui déte tTninent l' octroi et le service des presta iions du RAMU. 

ArHde 44 : Le contrôle médical vise à permettre à I'ANAM de : 

a- rembourser les fra is des prestaiions effectivernent fournies, dans les 
condilions et selon les modalités légales ; 

b- rembourser les frais des pres1olions aux ·larifs conven1ionnés ; 

c- éviter tous cas de fraudes ou d' obus dans la fourniture ou le 
paiement des prestaiions ; 

d- s'assur-er de la q ualité des prestations fournies aux bénéficiaires; . 

Aucune fa cture rela tive à une quelconque prestation ne peut être 
payée sans le visa d 'un médecin-conseil. 

ArHcle 4.5 : Le contrôle médical est assuré par des rnédecins-conseils 
d 'assurance, encore appelés médecins contrô leurs, recrutés ou agréés par 
l'ANA/v\ , 

Ali ide 46 : Les critères de recrutement et de forn1ation des rnédecins
consei ls d'assurance ainsi que les modalités d 'exercice du contrôle médical 

sont fixés par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Aliide 47 : Les contestations d 'ordre médical rela tives aux décisions du 
c ontrô le méd ical donnent !leu à une procédure d 'expertise médicale. 

ArHde 48 : L' expertise méd icale est effectuée par des techniciens 
figurant sur une liste des experts agréés près les tribunaux, approuvée par le 

ministre c ha rgé de la santé et révisable chaque année. 

S'il ressort, de l' avis technique de l' expert, qu'un paiement a été 
effe ctué au litre d'une prestation médica lement injustifiée, il est procédé au- -

recouwernent d es sommes indûment perçues .. 
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En cas de contestation, une contre ex )ertise esi nécessaire, aux fra is 

CHAPnRE lt l 

DU ·th!Ah!CEMEt\!T ET DE LA GEST!OI-.5 rtr~Ah!C I ERE U R EG U1~ E 
D'ASSURA !~ CE /\tlALA Œ Ul f!V l:RSF.LlE 

P rt1 [e 49 : Le RAMU est financé principalernent par l'Etat, les 
co llectivités loca les, le secteur· pdvé et les bénéficiail"es. 

Constituent éga letTlent des ressources du RAMU, les appu is des 
partenaires techn i ues et fina nciers , les revenus des placen1ents, les dons et 
legs, toutes autres ressources affectées à ce régin1e en vert u d 'une 
règlementation particulière. 

rHde 0 : Les opérations financières de I'ANAM font l' objet d 'un 
budget annuel. 

f.litc!e 51 : Les ressources a ffectées au RAMU sont gér·ées par l' ANAM 
conformément aux manuels de procédures qe gestion administrative, 

· comptable et financière. 

Adi de 52 : La loi de finances prévoit les subventions à a llouer à I' ANAM 
au titre du RAMU. 

fJ ti1de .3 : L' assiette et les taux des taxes et redevances affectées au 
l~AMU sont fixés par la loi de finances. 

Art ic !e 54 : Les différents indicateurs de gestion de I'ANAM et des 
orga 11ismes gestionnaires agréés sont, en ce qui concerne la gestion du 
RAM U, conformes aux ratios prudentiels de performance et aux normes en 
vigueur en République d u Bénin. 

Ati fc!e 55 : La contribution du travai lleur est précomptée sur sa 
rémunération lors de chaque paye. Le travailleur et l' employeur ne peuvent 
s' opposer· au prélèvement de c ette contribution. 

Le paiement de la rémunération effectu ée après la retenue de la 
contribuiion du sala lié vaut acquit de cette contribution à l'égard du 
travailleur de la part de l'employeur. 

La contribuiion de l' employeur est exclusivement à sa charge. 

Toute convention contra ire est nulle. , 
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f-\t1i ·[e 56 : L'employeur es t débiteur, vis-à-vis de I'AI'-l AM, de l'ensemble 
des cotisations dues. 

En cas de non versement des cotisaiions dues dans les délais requis, il 
est appl iqué à l'employeur une n1ajoraHon de reiard. 

Cette majoration, qui ne saurait durer plus de trois (03) mois, est 
payable en même temps que les cot isat ions . 

Trois (03) mois a près le non versernent des cotisations, les dispositions 
des art icl es 77 et 84 de la présente loi s' appliquent. 

Ani :re 57 : L'employeur peut, en cas e force majeure ou sur 
just ificatifs, fm11uler auprès d u Conseil d 'Administraiion de I'AI\IAM, des 
requêtes en annula iion ou en réduciion des majorations de mtard encourues 
en applicatio n des disposit ions de I'Œiicle 56 c i-dessus. 

Ces requêtes ne sont recevables qu' après règlement du principal. 

A rHde 58 : Sous peine de se voir appliquer les majorations de cotisation 
p1·évues par la présente loi, tout employeur est tenu de fournir à l'At 'AM, les 

. renseignements relatifs à l'identification et à la situation des travailleurs, 
notamment en cas de cessation des rela tions de travail avec les intéressés. 

ArHde r:9 : Lorsque le montant des rémunérations servqnt de base au 
calcu l des cotisa tions n 'a pas été communiqué à I'ANAM, le montant des 

· cotisations dues est évalué d 'office sur la base de la dernière déclaration 
trirnest1ieile majorée de vingt-cinq pour cent (25%). 

En l' absence de déclaration, le montant des rémunérations est a lors 
déterminé par I'ANAM sur la bose de la comptabUité de l' employeur. 

Aritde 60 : Lorsque les éléments relatifs à la cornptabilité de 
l' employeur ne sont pas disponib les auprès de I' ANAM ou des services 
officie ls compétents ou, lorsque cette con1ptabilité ne permet pas de 
déterminer exactement le rnontant des rémunérations versées, ce montant 
est fixé forfaitairement par l' ANAM en foncilon des taux de salaire pratiqués 
dans la profession. 

ArHde 61 : En cas de non paiement des cotisations et es majorations 
·. dans les déla is, toute action en poursuite contre le débiteur est précédée de 
l' envoi d 'un avis l'invitant à régulariser sa situation sous quinzaine pour 
compter de la date de récepiion de l'avis. . 
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Passé ce déla i, une mise en den1eure avec avis e réce 1io11 lui est 
odïessée t'lnvlîon î à s'exécuter dans un déiai de quarante-cinq (45) jour . 

Si la mise en emeu re reste sans effet, 1 'ANAM peut, par contrain te 
visée et rendue exécu oire par le président du il'ibunal compétent ou par avis 
à tiers détenteur, procéder au recouvreme11t es o-éances dues ans les 
mêmes fon-nes et conditions de recouvre! 1ent ue [es réonces e l' Etat. 

Toutefois, le recours juridici ionnel en co1 testaiion de la deite est 
eus ensif e la contrainte. · 

/'. rHcfe 62 : En matière ce recouvrement es cot i atio ns sociales, 
1 'ANAM jouit des privilèges du Trésor. 

ArHc!e 63 : L' admiss ion en non-va leur es cotisations ou es majorat ions 
de retard dues par l' employeur ne peut être prononcée que par le Conseil 
d'Administraiion de I'ANAM en cas d 'insolvabilité, de disparit ion ou de décès 
du débiteur et en l' absence de tout aciif saisis able, ou de liquidation e 
biens clôtu1·ée pour insuffisance d 'actifs. 

Dons ious les cas, l'admiss ion en nun-voleur ne peut èt e prononcée 
moins de deux (02) a m après let date d ' e>~igib i llié es coiisotions. 

ArHde G4 : Sans préjudice du recours en justice, les ccéanciers e 
I'ANAM dont les créances sont contestées par le Conseil d 'AdrninisiToiion, 
peuvent se pourvoir devant l' autorité de tutelle. .. 

Le ca s échéa nt, le recours est adressé simultanément au ministre 
chargé de la santé, a u ministre chargé des finances et a u ministre chargé du 
travai l. 

rtide 65 :Sont fixés par décret pris en Conseil des ministres : 

a- les contributions des assujettis ainsi que les modalités de liquidation et 
de recouvrement des taxes et redevances ; 

b- les cotisations es agents publics et es sa lariés des secteurs 
pacapublics et privés assises, dans la limite d 'un plafond, sur le revenu net 
d 'impôt de l' ensernble des éléments de rér-nunéraiion imposables ; 

c- le taux des cotisanons ainsi que la quote-part à la charge respeci ive 
de l' employeur et d u iravai lleur ; , 
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d- les monianis des coiisations des assujettis à titre volonl a ire, des 
travailleurs itldépendants, des étudianis et des élèves, en tenant compte des 
capacités contributives es groupes sociaux concernés ; 

e-la date et les modalités de versen1ent de l'ensemble des cotisations 
dues par l' employeur; 

f- le taux de la majoration pourretard en cas de non verser·nent, par 
l' enîployeur, des cotisaiions dues ; 

g- les modalités suivant lesquelles sont précomptées les cotisa iions des 
titula ires d 'une pension ou d 'une rente, ainsi que ce lles des étudiants 
bénéfic iaires d'une bourse ou d 'un secours ur1iversitaire d 'un montant 
supérieur au SMIG ; 

· h- les taux forfa itaires des c oiisd tions des travailleurs indépendants et 
des · assujettis à titre volontaire a insi que les modalités de recouvrement de 
ces cotisations ; 

r. i- le rnontant forfaitaire symbolique chiffré des cotisations à la charge 
des Béninois économiquement faib les ainsi que les modalités de son 

· recouvrement . 

CHAP~ PJ.: IV 

DES RESTATfi mES 

ArUcle 66 : Pour les prestations de soins de santé, seu ls les formations 
sanita ires publiques, les hôpitaux et cliniques privés, les officines et les dépôts 
phartT\aceutiques, les laboratoir-es d'analyse biomédicale et les centres 
d'imagerie médicale , agréés par le ministère chargé de la santé, sont 
habil ités à pratiquer à charge du RAMU. 

En plus d'être agréées par le ministère en c harge de la santé, lesd ites 
structures sont ob ligatoirement conventionnées par l' ANAM, pour pratiquer à 
charge du RAMU. 

Aucun prestataire de soim indépendant ne peut ê tre conventionné par 
I' ANAM et pratiquer à charge du RAMU. 

Toutefois, ils peuvent prendre part à des mtsstons d' expertises 
ponc tuel les à eux confiées par l' ANAM sur la base de contrats spécifiques et 
des termes de références précis. , 
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Arllc!e 67 : Nonobsiani les d isposii ions de l' article 76 de la présente loi, 
auc un presiataire de soins de santé ne peut être conventionné par I' AI'-IAM, 
donc ne peut pratiquer à c harge du RAI\II U, s'il n 'est en règ le vis-à-vis de 
l' a rnin istration fisc a le ei de la sécurité sociale. 

A.rlic!e 68 : Les p restata ires de santé conventionnés sont soumis au 
cor·lirôle de I' ANAM, que lle que soit la nature des pr-estations u'ils fourn issent. 

L' entrave à ce contrôle entraîne des sanctions pouvant aller jusqu'à la 
résiliation de la conveniion . . 

ArHc!e 69 : Le paiement aux officines et aux dépôts pharrnaceuiiques 
conventionnés des fra is encourus par l' assuré, à l' occasion de l' a ha t des 
médicaments, des consommables et des matérie ls rr1édicaux, se fait par 
I'ANAM sur la base de prix homologués factu rés. 

A..rHcle 70 : Sauf dérogation sp écia le donnée or I' AI'-1 /-\tvt en rapport 
avec l' état de santé de l' assujetti, seu ls les prix des médicaments, des 
conson1mables et des matérie ls médicaux figurant sur la liste offidelle des 
médicaments essentiels remboursables dans le cadre du R/-\/v\U et fai sant 
l' objet d 'un·a rrê té du n1inistre chargé de la santé, soot pris en c harge. 

ï R.E iV 

DU COh! ROLE, DU CO[·hEf~T[EU X CT D ·S SM~C !Ol 1S 

CHArrr ,E PREf/dER 

DU COl\tfROLE DE GI::St lO[ 1 . E L'AGE[~CE 

ArUde 71 : Le contrôle de gestion est assuré par le service chargé de 
l' audit interne et d u c ontrô le de I'ANAM ainsi que [es corps de contrô le de 
l'Eta t conformément aux dispositions légales en vigueur. 

Arl1de 72 : L' ANAM met tout en œ uvre pour faciliter les opérations 

visées à l'article 71 et 73 de la présente loi. 

La durée d u contrô le est déterminée. 

Cette durée est prolongée, par l' autorité ayant diligenté ce c ontrôle, 
d 'un nouveau déla i pr-écis, sur rapport circonstancié des agents c hargés du 

conirôle . 

Art icle 73 : Nonobstan t les dispos[ilons e l'ariicle 71 ci-dessus, les 
comptes et les opéra tlons d u RJI.MU sont soumis, c haque année, à un audit 
administratif, . comptable et financier externe systématique, dil igenté par , 
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l'autori té conlpé ente e l'Eta t et réalisé par un cobillet indépen ont 
sélectionné par appel d 'offres. 

Pliide 74 : En aucun cos, les frais afférents aux difLrents conti-ô /es 
externes ne son t irnpuiables ou budget de I'AI'-IAM. Les autorités oyant 
ditigenté ces coni ô les en prévoient les ressources en dehors du u get de 
l'Al /\M. 

l-\liide 75 : Aucun document comptable ou techni ue ne peut être 
saisi pOl- les contrôleurs ou sorti des locaux de l' ANAM, sauf à en donner 
décharge régulière ou directeur général ou à tout autre de ses 
colloborateurs compétents pour fourn ir ledit document. 

t\riide 6 :Une é tu de actuarielle de l' assurance maladie universelle est 
,-éolisée à la fin de la troisième année de sa mise en œ uvre. 

Par la suite, une étude actuarielle est réalisée tous les cinq (05) ans. 

Les résultats de ces études servent de base d'ajustement périodique 
des paramètres techniques et financiers de l' assurance maladie. 

CKfi r,!T ,E Il 

ou cor~ ~rrl r ~ ux 

Arl1de 77 : Tout litige est soumis, en vue de son règlement, à une 
tra nsaction préalable. 

La réaction de la direction générale de l'ANAM intervient dans un délai 
de quinze (15) jours à compter de la réception de la requête. 

Dès réaction ou à l' e 'piration de ce délai, les parties disposent de 
quatre-vingt-dix (90) jours pour transiger. 

En cas d'échec ou d'inacJion, la juridiction compétente ést saisie par la 
partie la p lus diligente. 

A1iic!e 78 : Les actio ns en responsabilité dvile découlant de 
l' application de la présente loi se prescrivent conformément aux dispositions 

du droit commun. • 
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Hfl.l't RE lll 

D S p..[-.!CTrOl iS 

At.!tcfe 79 : Nonobstant les sanctions disciplinaires et/ou pénales 
prévues p01· les textes en vigueur. les sanctions définies aux articles 80 à 88 
ci-après sont pp!icables. 

fi l idG 0 : Quiconque, à quelque titre que ce soit, se rend coupable 
de fraudes ou de fausses déclarai ions ou, par tou t moyen, obtie11t, tente 
d 'obtenir, pour lui-n1ên1e ou pour un tiers, le paiement es prestations ui ne 
sont pas dues, est passible d 'une amende de cinq cent n1ille (500 000) à deux 
rnill ions dnq cent mille (2 500 000) francs et d 'un emprisonnement d 'un (0 1) 
mois à douze ( 12) mois ou de l'une e ces deux peines. 

Article 81 : Quiconque se rend coupable de frou es ou de fausses 
déclaraiions, d issimule, réduit ou tente de réduire les rémunérations sur 
lesquelles sont assises les cotisations sociales en vue de minorer les cotisations 
à payer, est possib le d 'une amende d 'un million (1 000 000) à cinq mil lions 
(5 000 000) de francs et d 'un emprisonnernent de un (01) ITtois à douze (1 2} 
mois ou de l' une de ces d eux peines. 

fJ dtc fe 82 : Quic onque ten te, par des mar1œuvres frauduleuses, de · 
bénéficier indûment des prestations garanties ou titre du RAMU, est possible 
d 'une amende d 'un mil llon (1 000 000) à cinq millions (5 000 000) de francs et 
d 'un emprisonnement d 'un (01) à douze (1 2) mois ou de l'une de ces deux 
peines. 

ArHde 83 : Tout employeur qui ne procède pas, dans les délais 
réglementaires, à son immatriculation et à son a ffi liation à l' organisme de 
gestion agréé auquel it est assujeHi, bénéficie , sur injonction de I'ANAM, d 'un 
délai supplémentaire de deux (02) 111ois pour y procéder. Passé ce déla i, il est 
passib le d 'une amende de cinq cent mille (500 000) francs à trois mill ions 
(3 000 000) de franc s. 

Adide 84 : Tout employeur qui ne procède pas, dans les délais 
régle mentaires, à l'immatriculation e t à l'affi liation de ses salariés à 

' 
l' organisme de gestion ag1·éé auquel ils sont assuleHis, bénéficie sur injonction 
de I' AI'iAM, d 'un délai supplémentaire de deux (02) mois pour y procéder. 

Passé ce déla i, il est puni d 'une ame 11 e de cinquŒ! te mille (50 000) 
francs par sa larié non immatriculé ou non a ffilié. : 
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Arlide 85 : Tout enï loreur qu i n'a pas r· cédé au v rsen1e nt es colLations dons 
le d' lais prescrits, est passible d' une ar enè!e de cinq cen t Il lil le (5 0 000) fr·ancs à 
deux millions cinq cent mille (2 500 000) francs . 

Ar·tide 86 : Tout employeur qui a procédé sciemment . au · prélèvement des 
cotisations sa lariales indues, est passible d'une amende de ci nq cent mil le 
(50 0 000) francs à deux millions cinq cent m ille (2 500 000) francs . 

Ar'"ide 87 : Tout praticien ou tou,tresponsable d'u n établissement de santé 
conventionné qui s;oppôse. au cbriti·Ôle :médical est passible d'une amende de deux 
cent mille (200 000) fr·ancsà un million (1 000 000) de francs. 

Article 88 : En cas de peines altematives prévues, le maximum de l' une des deux 
peines est appliqué au 1·écidiviste. 

En cas de peine unique, la sanction est po1tée au double pour le récidiviste. 

T ITRE V 

DES Dl OSI I Ot~S TRAi 1SI O!RES ET -H~ALES .. 

ARTICLE 89 ; Les organismes de gestion agr·éés de l' assur·ance maladie ont 
l' ob ligation de se conformer aux dispositions de la présente loi dans leurs 1·elations 
avec l' AI~AAt 

L'affiliation au RAMU ne fait pas obstacle à la souscription à une autre police 
d'as su rance maladie . 

! Artide 90: Les personnes visées à l'article 5 sont tenues de s'affilie r au RAMU 
dans un dé lai d'un (1) an à compter de la date d'entrée en vigueur de la p1·ésent 
loi. 

Artide 91 : La présente loi qui abroge toutes di$positions antérieures contraires, 
sera exécutée comme loi de l' Etat . 

Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement, 

Le Ministre d'Etat Chargé de l' Economie, 
des Finances et des Programmes 

de Dénationalisatio n, 

[(omi KOUTCHE 

. .. 

Fait à Cotonou, le ' 17 "I~~-6 

y X\ 
t 

. .f Dr Boni YAYI 

Le Gardc?des Sceaux, Ministre 
de la Justice, de la Législation 

et des Droits de l'Homme, 

. Martine Eve lyne A. da SILVA-Al OUAI,HO 
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Le Mini tre de la Fa mille, des Affail·es Sociales, 
de la So lida t·ité l'latïonale , .des Handicapés et des 

·. Pe t·sonnes de Troisième Age, 

Le MiiYi~u·e de la Santé, 
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